
 

 
 

La réforme de la politique de la ville a permis d’engager une démarche de qualification 

en 2013 et 2014. L’élaboration des projets de territoire et leurs déclinaisons vers le 

contrat de ville ont réuni les acteurs de la politique de la ville et leurs partenaires. 

 

Dans la continuité de cette démarche et dans le cadre des travaux relatifs à la 

préparation des contrats de ville, le CRPV propose une journée de qualification et un 

cycle de travail collectif :  

 

• Une journée de qualification sur la participation des habitants à travers le conseil 

citoyen 

 

• Un cycle de travail collectif de trois jours pour la préfiguration du dispositif local 

d’évaluation 

 

 

Dates : Lundi 23 mars 2015 de 09h à 17h 

Lieu : Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL), salle des commissions 

Intervenant : Etienne Ballan, consultant indépendant. 

 

Objectif général : Assurer une formation sur la participation des habitants et plus 

spécifiquement dans le contexte de la politique de la ville. Cette formation est préalable 

à des séances de travail par commune visant un accompagnement à la définition des 

modalités des conseils citoyen à inscrire dans le contrat de ville. 

 

Cette formation se base sur trois apports principaux :  

 

- Les connaissances des notions, des origines et du cadre juridique de la 

participation 

- Les outils et la méthodologie de la participation 

- Le cadre de référence pour la création des conseils citoyens 

 

Public : les 6 chefs de projets et 3 PNRU, les chargés de la politique de la ville du Conseil 

Régional, du Conseil Général et de l’EPCI, de la Préfecture (délégué du Préfet) et du 

SGAR, des DEAL, DJSCS, DIECCTE, de l’ARS, du Rectorat, de la CAF et des partenaires 

associatifs. 

 

 

 

 

Dates : Mercredi 08, jeudi 09 et vendredi 10 avril de 09h à 17h 

Lieu : Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL), salle des commissions 

Intervenant : Pascale Marguerretaz, consultante indépendante. 

 

Objectif général : Assurer un cycle de travail collectif autour de la construction du 

système d’évaluation pour les contrats de ville et selon les principes suivants : 

 

- La finalité et les objectifs de l’évaluation 

- Les instances politiques/techniques et la structure chargée de conduire 

l’évaluation 

- La méthode retenue et l’engagement à bâtir, les outils nécessaires au suivi 

- Le socle d’indicateurs de base à renseigner, à partir des attendus de 

l’Observatoire National et des indicateurs spécifiques du territoire 

- Le processus de partage et de diffusion de l’évaluation 

 

Public : les 6 chefs de projets  et 3 PNRU, les chargés de la politique de la ville du Conseil 

Régional, du Conseil Général et de l’EPCI, de la Préfecture (délégué du Préfet) et du 

SGAR, des DEAL, DJSCS, DIECCTE, de l’ARS, du Rectorat, de la CAF et des partenaires 

associatifs. 

 

 

 

Modalités d’inscriptions : La participation à la journée de qualification et/ou au cycle de 

travail collectif est à confirmer au CRPV Guyane. 

 

 

 

Contact : 

 

CRPV: Denis SOUILLARD, crpvguyane@gmail.com, 0594 28 79 43 

 

 
 


